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Ce contrat couvre dans les termes et conditions détaillées au contrat qui est disponible sur demande de l’assuré à l’assureur, 
les personnes et activités suivantes :

Les préposés et dirigeants des structures et des clubs FFPJP, les licenciés, les membres des équipes de France, les 
animateurs, entraîneurs, arbitres, juges, bénévoles, et plus généralement toute personne ayant la qualité de préposé ;

Organisation, pratique et enseignement des disciplines dispensées et agréées par la Fédération Française de 
Pétanque et de Jeu provençal à l’occasion de : Compétitions sportives, qu’elles soient locales, régionales, nationales 
ou internationales, entraînements, formations, initiations, stages, actions de promotion, activités périscolaires, exercice 
d’autres activités sportives lorsqu’elles sont organisées par une personne morale assurée ;

(en complément 

des garanties de base)
   15 250 000 € (1)

 Dont :

 Dommages corporels et immatériels consécutifs   15 250 000 € (2)

 Dommages matériels et immatériels consécutifs  3 000 000 € 

  (Accordée aux titulaires d’une licence FFPJP et ayant souscrit  

à la Garantie de base « ACCIDENTS CORPORELS »)

  Majoration du capital de 2 500 € si l’assuré est marié, pacsé ou en  

concubinage (non séparé), et par enfant à charge (dans la limite de 4 enfants)

Capital réductible sur la base du taux d’AIPP retenu après consolidation
(1) (1)

(1) (1)

 Versement d’une indemnité égale à  de coma (maxi 50 semaines)

 

    de la Sécurité Sociale

Avec une sous-limite de :

 - Frais hospitaliers   

 - Chambre particulière   

 - Prothèse dentaire, par dent (forfait)   450 € (2) (2)

 - Bris de lunettes ou lentilles (forfait)   450 € (2) (2)

 - Prothèse auditive, par appareil (forfait)  450 € (2) (2)

 - Frais d’appareillage (fauteuil, béquilles,...)  1 000 € (2) (2)

 - Frais de transport primaires (non pris en charge par la SS)  300 €

    porté à 3 000 € pour les 

    transports par hélicoptère

du sport, la FFPJP propose aux licenciés qui le souhaitent de souscrire des garanties complémentaires au-delà des garanties 

Renvoyez-le accompagné d’un chèque d’un montant de  libellé à l’ordre de l’agence :
 

Renvoyez-le par mail à l’adresse 

 
 

(1) Garantie maximum 1 525 000 euros en cas de sinistre collectif

(2) Ce montant s’entend par « sinistre et par année d’assurance » par assuré


